
Lorsque qu’un contrat se termine, quelque soit la raison, et 
la partie qui est à l’origine de cette rupture, l’employeur doit 
remplir une « attestation employeur Pôle emploi ». 

Cette démarche est obligatoire pour les parents em-
ployeurs. Ce document servira à l’assistante maternelle 
pour faire valoir ses droits à l’allocation chômage. Il sert 
également de solde de tout compte. 

Pour se procurer cette attestation, il faut s’adresser à Pôle 
emploi - soit par téléphone au 39 95 - soit par internet sur le 

site www.polemploi.fr 

Deux exemplaires seront à remplir et à signer :  
- l’un sera remis à l’assistante maternelle qui l’utilisera pour 
faire valoir ses droits au chômage, 
- l’autre sera envoyé par le parent employeur au 

Centre de traitement Pôle emploi 
BP 80069 

77213 AVON Cedex 

Dans les deux cas, bien préciser systématiquement que vous 
désirez “l’attestation simplifiée des particuliers employeurs”, 
hors CESU, avec déclaration des salaires mensuels 
bruts et non des salaires nets (voir paragraphe n°5 sur 

le modèle ci dessous). 

Si vous recevez une attestation avec un tableau dans lequel 
vous devez noter des salaires bruts, c’est la bonne. En 
revanche, si vous devez complèter le tableau avec des 
“salaires nets versés dans le cadre du CESU”, vous n’avez 
pas le bon document. Il faudra redemander la bonne 
version. Il ne sert à rien de corriger au stylo, car l’Assédic 
n’accepte pas les corrections des intitulés sur ces feuilles. 

Cadre réservé aux coordonnées de 
l’employeur 

Cadre concernant les coordonnées de 
l’assistante maternelle. 
IRCEM : 261 Avenue des Nations 
Unies  59672 ROUBAIX Cedex 

- Inscrire les dates de début et fin du 
contrat. 
- Préavis effectué, c’est-à-dire travaillé 
(dernier mois si plus d’un an d’ancien-
neté, ou 15 derniers jours si moins 
d’un an d’ancienneté). L’ancienneté 
s’apprécie à la date de réception de 
lettre de rupture. 
- Préavis non effectué, car non travail-
lé. Il doit être cependant payé. S’il n’est 
pas payé, préciser le motif. 

Quand les parents décident de rompre 
le contrat, il ne s’agit pas d’un licencie-
ment mais bien d’un retrait de l’en-
fant. Cocher la case n° 20. 
Si c’est l’AM qui arrête le contrat, il 
s’agit d’une démission, cocher case n°
59, et préciser le motif. 

L’ATTESTATION EMPLOYEUR 
POLE EMPLOI 

COMMENT REMPLIR CETTE ATTESTATION ? 

 



- Solde de tout compte précisant le 
salaire versé le dernier mois. 
- L’indemnité compensatrice de préavis 
est la somme versée pour le préavis 
non travaillé  
- L’indemnité compensatrice de congés 
payés est la somme versée pour les 
CP acquis mais non pris. 
- L’indemnité de rupture est due, si la 
rupture est du fait de l’employeur et si 
elle survient plus d’un an après le dé-
but du contrat. Elle est égale à 
1/120

ème
 des salaires nets versés de-

puis le début du contrat. 

Tableau récapitulant les 12 derniers 
mois travaillés et payés avant le mois 
de rupture. 
Les jours n’ayant pas été intégrale-
ment payés sont les jours de maladie 
ou d’absence de l’AM par exemple. 
Les salaires bruts sont notés sur l’at-
testation de paiement Pajemploi : 
« salaire brut reconstitué » 

Indiquer ici le dernier jour réellement 
travaillé, ayant été payé. Si le dernier 
jour payé tombe sur une semaine où 
l’AM ne devait pas avoir l’enfant, on ne 
notera pas ce jour là mais celui où elle 
a eu l’enfant pour la dernière fois. 

C’est ici qu’il doit y avoir la mention 
« salaire mensuel brut » et non 
« salaire mensuel net versé dans le 
cadre du CESU y compris congés 
payés » 

Date et signature de em-
ployeur obligatoire 

Préciser dans ce 
cadre : 

Bénéficiant de la 
Paje (ou de 
l’Afeama),  

je ne peux attester 
du décompte des 
cotisations ver-

sées par la CAF à 
l’URSSAF 

 


